
 

Avis public 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
Conformément au règlement 

Numéro 2017-666 

 

 

Prenez avis que le 6 avril 2020 à compter de 20h00, au bureau municipal de Saint-

Séverin situé au 1986, Place du Centre, se tiendra une séance ordinaire du Conseil 

municipale de Saint-Séverin, au cours de laquelle toute personne intéressée pourra se 

faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure suivante : 

 

Zone :             53-P 

 

Propriétaire :   Fabrique Saint-Séverin de Proulxville 

 

Localisation :    41 Boul. Saint-Louis 

 

Nature et effets de la demande : 
 
  Permettre d’abaisser la marge de recul avant de 2.59 mètres dans le zone 53-P. 

La marge prescrite est de 7.6 mètres et la marge actuelle est de 5.01 mètres. 

 

 

Donné à Saint-Séverin, ce 19 mars 2020 

 

 

 

 

Jocelyn St-Amant 

Directeur général 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE 

DE SAINT-SÉVERIN 

1986, place du Centre 

Saint-Séverin (Québec)  GOX 2BO 


